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m)  Meuble  du  type  armoire  ou  autre  à  fermeture  par  rideau  mobile. 

©  La  présente  invention  a  pour  objet  un  meuble 
du  type  armoire  de  rangement  ou  autre  à  ferme- 
ture  par  rideau  mobile. 

Le  meuble  selon  l'invention  est  constitué  de 
parois  latérales  verticales  1  réunies  par  des 
éléments  de  liaison  transversaux  haut  (2)  et  bas 
(3)  et  d'un  fond  (4),  comprenant  un  organe  de 
fermeture  constitué  par  un  rideau  (5)  à  lattes 
articulées,  le  dit  rideau  passant  d'une  position 
frontale  de  fermeture  à  une  position  transver- 
sale  et  arrière  d'ouverture. 

Le  rideau  est  mobile  dans  des  rails  de  la  face 
interne  des  parois  latérales  verticales  (1),  les 
dits  rails  suivant  le  contour  des  dites  faces 
internes  et  présentant  au  moins  une  partie 
avant,  une  partie  arrière  et  une  partie  transver- 
sale  réunies  aux  angles  par  des  portions  en  arc 
de  courbe  et  les  éléments  de  liaison  transver- 
saux  haut  et  bas  sont  fixés  aux  parois  verticales 
(1)  ou  flancs  entre  les  parties  transversales 
hautes  et  basses  de  rails,  le  rideau  défilant 
au-dessus  et/ou  au-dessous  des  dits  éléments 
de  liaison. 

Fig3 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  meuble  de 
type  armoire  ou  autre  à  fermeture  par  rideau  mobile. 

De  tels  meubles  connus  notamment  pour  un  usa- 
ge  comme  mobilier  de  bureau  ou  rangement,  sont 
constitués  d'une  boite  dont  les  parois  latérales  et 
transversales  formant  le  piètement  et  le  sommet  sont 
assemblées  par  soudage  et  sont  dotées  d'un  fond 
vertical. 

Le  rideau  mobile  d'obturation  constitué  de  lattes 
est  installé  à  l'intérieur  avant  assemblage  final. 

Le  principe  du  rideau  d'obturation  connu  est  qu'il 
est  constitué  de  lattes  articulées  et  qu'il  coulisse  à  l'in- 
térieur  du  meuble  dans  un  système  de  rails  montés  la- 
téralement  depuis  une  position  frontale  de  fermeture, 
jusqu'à  une  position  arrière  d'ouverture,  parallèle  au 
fond,  et  transversale  et  parallèle  au  sommet. 

Le  passage  du  rideau  à  l'intérieur  de  la  boite 
constituant  le  meuble  est  une  cause  de  problèmes 
que  le  boite  soit  ou  ne  soit  pas  démontable. 

Notamment  il  est  difficile  de  rémédier  au  coince- 
ment  qui  peut  se  produire  soit  par  blocage  des  lattes 
dans  les  rails  soit  par  blocage  avec  un  objet  contenu 
dans  le  meuble. 

La  présente  invention  vise  à  obvier  aux  inconvé- 
nients  ci  dessus  en  réalisant  un  meuble  à  rideau  de 
fermeture  qui  d'une  part  soit  montable  et  démontable 
facilement,  ce  qui  est  un  avantage  pour  le  stockage 
et  la  livraison  et  dans  lequel  le  rideau  soit  accessible 
lors  de  son  cheminement  de  la  partie  frontale  à  la  par- 
tie  arrière  transversale. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  meu- 
ble  du  type  précité  dans  lequel  le  cheminement  du  ri- 
deau  soit  protégé  et  dans  lequel  le  système  de  rail  soit 
accessible. 

A  cet  effet,  le  meuble  du  type  armoire  ou  autres 
à  fermeture  par  rideau  mobile  constitué  de  parois  la- 
térales  verticales  1  réunies  par  des  éléments  de  liai- 
son  transversaux  haut  2  et  bas  3  et  d'un  fond  4  et 
comprenant  un  organe  de  fermeture  constitué  par  un 
rideau  5  à  lames  articulées,  le  dit  rideau  passant 
d'une  position  frontale  de  fermeture  à  une  position 
transversale  et  arrière  d'ouverture,  se  caractérise  es- 
sentiellement  en  ce  que  le  rideau  est  mobile  dans  des 
rails  6  de  la  face  interne  des  parois  latérales  vertica- 
les  1  que  les  dit  rails  suivent  le  contour  des  dites  faces 
internes  et  présentent  au  moins  une  partie  avant  6A, 
une  partie  arrière  6B  et  une  partie  transversale  6C 
réunies  par  des  portions  en  arc  de  courbe  aux  angles, 
que  les  éléments  de  liaison  transversaux  haut  2  et  bas 
3  sont  fixés  aux  parois  1  verticales  entre  les  parties 
transversales  hautes  et/ou  basses  des  rails  et  que  le 
rideau  défile  au  dessus  et/ou  au  dessous  des  dits  élé- 
ments  de  liaison  entre  les  parois  verticales. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  ci-après 
d'une  forme  préférée  de  réalisation  donnée  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  et  illustrée  par  les  dessins 
joints  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  3/4  face  d'un  meuble 
selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  d'un  meuble  se- 
lon  l'invention, 

5  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
meuble  selon  la  figure  1, 

-  les  figures  4,  5,  6,  7  sont  des  vues  des  moyens 
d'assemblage  des  éléments  constitutifs  du 
meuble  selon  l'invention. 

10  -  la  figure  8  est  une  vue  d'un  coulisseau  du  ri- 
deau  de  fermeture, 

-  la  figure  9  est  une  vue  du  meuble  en  cours  de 
montage, 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  éclaté  d'un  méca- 
15  nisme  moteur  associé  à  chaque  poulie  haute, 

-  la  figure  11  est  une  vue  du  mécanisme  moteur 
une  fois  monté, 

-  la  figure  12  est  une  section  montrant  la  liaison 
d'angle  entre  la  paroi  arrière  de  l'armoire  et 

20  l'une  des  parois  latérales, 
-  la  figure  13  est  une  section  montrant  la  liaison 

entre  la  paroi  arrière  de  l'armoire  et  l'élément 
inférieur  de  liaison  transversale, 

-  la  figure  14  est  une  section  longitudinale  de 
25  l'élément  de  liaison  supérieur  montrant  sa  fixa- 

tion  à  la  paroi  latérale  de  l'armoire. 
Tel  que  représenté  aux  dessins  annexés  le  meu- 

ble  selon  l'invention  du  type  armoire  ou  autre  à  fer- 
meture  par  rideau  mobile  est  constitué  de  parois  ver- 

30  ticales  latérales  1  ou  flancs.  Les  parois  1  sont  réunies 
par  des  éléments  de  liaison  transversaux  horizontaux 
haut  2  et  bas  3  et  par  un  fond  4  lequel  est  constitué 
par  une  ou  plusieurs  parois  arrières  verticales. 

Par  ailleurs,  les  parois  latérales  sont  réunies  en 
35  partie  supérieure  par  un  ou  des  éléments  de  recou- 

vrement  22,  23. 
Le  meuble  est  fermé  par  un  rideau  5  constitué  de 

lattes  articulées,  le  rideau  5  constituant  la  face  avant 
de  l'armoire. 

40  Les  éléments  1  ,  2,  3,  4,  5,  22,  23  sont  séparables 
les  uns  des  autres  en  sorte  que  le  meuble  peut  être 
stocké  en  pièces  détachées  et  monté  sur  le  lieu  d'uti- 
lisation. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  aux 
45  dessins  et  décrit,  le  rideau  5  est  constitué  en  deux 

parties  mobiles  de  l'avant  à  l'arrière  l'une  vers  le  haut 
et  l'autre  vers  le  bas  depuis  la  face  avant  (fig  1). 

Chaque  partie  de  rideau  est  constituée  de  lattes 
articulées  les  unes  aux  autres. 

50  Les  parois  latérales  1  en  tôle  de  préférence  sont 
dotées  sur  leurs  rives  de  plis  de  raidissement. 

La  face  interne  (au  montage)  des  parois  latérales 
1  est  dotée  d'un  rail  6  périphérique  qui  reçoit  le  rideau 
5  et  qui  présente  une  partie  avant  verticale  6A,  une 

55  partie  arrière  verticale  6B,  deux  parties  transversales 
haute  et  basse  6C  réunies  aux  angles  par  des  por- 
tions  en  arc  de  courbe. 

Parallèlement  à  la  partie  6A  avant  du  rail  sont  réa- 
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lisés  deux  rails  verticaux  eux-mêmes  parallèles  7  de 
passage  de  coulisseaux  qui  seront  décrits  plus  avant, 
les  dits  coulisseaux  étant  reliés  par  un  câble  8  s'en- 
roulant  sur  une  poulie  haute  9  et  une  poulie  basse  10. 

Les  rails  7  de  coulisseaux  sont  parallèles  égale- 
ment  à  la  partie  verticale  6  A  du  rail  du  rideau. 

Les  faces  internes  des  parois  1  sont,  entre  les 
rails  6A,6B,  au  dessus  de  la  portion  transversale  6C 
de  rails  en  partie  basse  dotée  d'une  traverse  11  hori- 
zontale  représentée  en  figure  4,  cette  traverse  11 
étant  écartée  du  bord  inférieur  de  la  paroi  1. 

La  traverse  11  est  fixée  par  soudage  ou  tout  autre 
moyen  à  la  paroi  1  . 

La  traverse  11  est  une  traverse  creuse  dont  une 
paroi  12  verticale  vient  en  fixation  contre  la  face  in- 
terne  de  la  paroi  1  . 

A  la  base  de  la  paroi  1  2  est  réal  isée  par  pl  iage  par 
exemple,  une  gouttière  1  3  constituée  par  une  paroi  re- 
pliée  vers  le  haut  en  arc  de  courbe.  Au-dessus  de  la 
paroi  12  est  ménagée  une  paroi  14  orthogonale  à  la 
précédente. 

La  traverse  11  présente  (figure  4)  entre  la  gout- 
tière  13  et  la  paroi  14  une  ouverture  15  dont  la  largeur 
est  inférieure  à  celle  de  la  traverse  creuse. 

A  chaque  extrémité  de  la  traverse,  perpendiculai- 
rement  à  l'axe  longitudinal  de  la  gouttière  13  est  réa- 
lisée  une  patte  16  formant  butée. 

Chacune  des  parois  1  verticales  est  dotée  en  po- 
sition  inférieure  comme  décrit  précédemment  d'une 
traverse  creuse  1  1  avec  gouttière. 

L'élément  de  liaison  transversal  inférieur  3  vient 
au  montage  entre  les  parois  verticales  1  en  fixation  à 
la  traverse  11  que  chacune  comporte.  Cet  élément  de 
liaison  est  écarté  du  sol,  l'armoire  reposant  sur  le  sol 
par  le  bord  inférieur  horizontal  de  chacune  des  parois 
1  .  L'élément  de  liaison  3  est  constituée  d'une  tablette 
venant  de  pliage  et  formant  socle,  lequel  forme  la  pa- 
roi  inférieure  horizontale  du  volume  de  rangement  de 
l'armoire.  Ce  socle  de  forme  rectangulaire  comprend 
des  éléments  de  rigidification  inférieurs  qui  s'oppo- 
sent  à  sa  déformation  sous  l'effet  des  charges  qu'il 
est  amené  à  supporter. 

L'élément  de  liaison  transversal  par  ses  côtés 
longitudinaux  se  développe  entre  les  parois  1.  Sur 
chacun  de  ses  côtés  transversaux,  c'est-à-dire,  ceux 
qui  se  développent  suivant  sa  largeur,  l'élément  3  re- 
çoit  en  fixation,  par  soudage  ou  autre,  un  dispositif 
permettant  son  blocage  dans  la  traverse  1  1  . 

Ce  dispositif  est  comme  représenté  auxf  igures  5, 
et  7  constitué  d'une  paroi  pleine  17  verticale  qui  vient 
au  montage  contre  la  tranche  de  l'élément  3,  prolon- 
gée  par  une  paroi  18  en  arc  de  courbe,  inférieure  et 
par  une  paroi  plane  supérieure  19  orthogonale  à  la 
paroi  1  7. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  à  chaque  extrémité 
comporte  une  patte  17A  se  développant  de  manière 
perpendiculaire  à  la  paroi  1  7  et  à  la  paroi  1  9,  cette  pat- 
te  étant  ramenée,  par  pliage,  contre  la  tranche  longi- 

tudinale  de  l'élément  3. 
Les  dimensions  du  dit  dispositif  et  notamment  sa 

hauteur  de  la  paroi  plane  18  jusqu'à  la  génératrice  in- 
5  férieure  de  sa  paroi  en  arc  de  courbe  1  7  et  sa  lon- 

gueur  sont  égales  ou  légèrement  inférieures  aux  di- 
mensions  internes  de  la  traverse  creuse  11  et  cepen- 
dant  supérieures  à  celles  de  l'ouverture  15  de  la  dite 
traverse  11. 

10  La  pénétration  et  le  blocage  de  l'un  dans  l'autre 
n'est  possible  qu'en  présentant  l'un  en  biais  par  rap- 
port  à  l'autre  (figure  9).  En  l'espèce  les  parois  verti- 
cales  1  sont  présentées  inclinées  en  "Ve"  ouvert  vers 
le  haut.  L'élément  transversal  3  est  présenté  devant 

15  chacune  des  traverses  1  1  de  chacune  des  parois  ver- 
ticales  1.  Les  surfaces  en  arc  de  courbe  13-18  sont 
mises  l'une  sur  l'autre  et  par  rotation  de  l'une  sur  l'au- 
tre  les  parois  inclinées  1  sont  autorisées  à  venir  en  po- 
sition  verticale,  selon  laquelle  elles  sont  indissocia- 

20  bles  de  l'élément  transversal  3  puisque  le  dispositif 
d'extrémité  du  dit  élément  se  loge  (figure  7)  dans  la 
traverse  creuse  et  ne  peut  en  être  retiré  sans  inclinai- 
son  de  la  paroi  verticale  1  . 

Lorsque  les  parois  1  sont  en  position  verticale,  la 
25  paroi  14  de  chacune  de  leur  traverse  11  vient  buter 

contre  la  paroi  19  du  dispositif  de  blocage  associé  à 
la  dite  traverse.  En  outre,  les  pattes  17Adu  dispositif 
de  blocage  viennent  contre  les  faces  internes  à  la 
goulotte,  des  pattes  16  de  la  traverse. 

30  De  cette  façon,  le  dispositif  est  maintenu  axiale- 
ment  dans  la  goulotte  de  la  traverse.  Ainsi,  les  parois 
1  seront  positionnées  de  manière  précise  par  rapport 
à  l'élément  3  et  par  voie  de  conséquence,  l'une  par 
rapport  à  l'autre,  si  bien  que  les  rails  de  guidage  6  et 

35  7  de  l'une  seront  parfaitement  en  vis  à  vis  des  rails  de 
guidage  6  et  7  de  l'autre,  ce  qui  écartera  tous  risques 
de  coincement  du  rideau  coulissant  5  par  décalage 
des  rails. 

Après  montage  de  l'élément  3  et  mise  à  la  verti- 
40  cale  des  parois  1,  l'élément  transversal  supérieur  2 

est  alors  fixé  aux  parois  verticales  1  .  Cet  élément  2 
peut  être  de  tout  type  comme  à  emboitement  ou  vis- 
sé. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  aux 
45  dessins,  il  est  constitué  par  au  moins  une  traverse  ho- 

rizontale  boulonnée  en  extrémité  sur  des  pattes  hori- 
zontales  des  parois  verticales  1  en  dessous  de  la  par- 
tie  horizontale  supérieure  6C  du  rail  de  rideau  et  entre 
les  parties  verticales  6A,  6B. 

50  Préférentiellement,  la  traverse  2  est  constituée 
par  un  profilé  métallique  de  section  droite  en  U  orienté 
en  sorte  que  le  logement  qu'il  délimite  soit  tourné  vers 
le  bas. 

La  mise  en  place  du  rideau  dans  les  rails  peut 
55  s'effectuer  soit  lors  de  l'assemblage  des  parois  verti- 

cales  1  avant  blocage  en  position  verticale  soit  après 
assemblage.  Dans  ce  cas,  le  rail  de  rideau  est  pourvu 
par  exemple  en  partie  arrière  d'une  ouverture  qui 
permet  l'insertion  du  rideau. 

3 
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Chacune  des  portions  de  rideau  est  dotée  d'au 
moins  un  coulisseau  20  (figures  3  et  8)  constitué 
d'une  cornière  dotée  de  galets  de  roulement  dans  le 
rail  et  relié  à  la  portion  de  rideau  correspondante  par 
une  patte  horizontale  21  .  Les  coulisseaux  20  de  cha- 
cune  des  portions  de  rideau  sont  logés  dans  les  rails 
parallèles  7.  A  chacune  des  extrémités  des  rails  pa- 
rallèles  7  est  montée  une  poulie. 
Un  câble  8  est  fixé  à  chacun  des  coulisseaux  20  et 
s'enroule  autour  de  la  poulie  haute  9  et  de  la  poulie 
basse  10.  Les  poulies  9  et  10  sont  montées  en  rota- 
tion  chacune  sur  un  axe  fixé  à  la  paroi  1. 

Chaque  paroi  latérale  1  est  équipée  de  deux  rails 
verticaux  7  dont  un  reçoit  le  coulisseau  de  la  portion 
de  rail  supérieure  et  l'autre  le  coulisseau  de  la  portion 
de  rideau  inférieure. 

Le  déplacement  vers  le  haut  de  la  portion  5  de  ri- 
deau  supérieur  entraine  le  mouvement  vers  le  bas  de 
la  portion  de  rideau  inférieur,  le  coulisseau  20  venant 
en  fin  de  course  d'ouverture  à  chaque  extrémité  du 
double-rails  7. 

En  position  de  fermeture  les  coulisseaux  sont  pa- 
rallèles  sensiblement  au  milieu  des  rails  7. 

Préférentiellement,  la  patte  21  est  fixée  à  la  latte 
terminale  de  la  portion  correspondante  de  rideau, 
cette  latte  portant  de  plus  la  poignée  de  manoeuvre 
du  rideau.  Deux  coulisseaux  sont  fixés  à  cette  latte  en 
extrémités  de  cette  dernière. 

Pour  limiter  la  torsion  de  la  latte  terminale  lors- 
qu'un  effort  de  déplacement  est  exercé  sur  la  poi- 
gnée,  l'écart  entre  les  galets  de  chaque  coulisseau 
est  relativement  important. 

De  cette  façon,  est  évité  tout  coincement  de  la  lat- 
te  dans  les  rails  de  guidage  6. 

Pour  faciliter  le  mouvement  d'ouverture  des  deux 
portions  de  rideau,  à  chaque  poulie  haute  9,  par 
exemple,  est  associé  un  mécanisme  moteur  à  res- 
sort. 
Selon  la  formé  préférée  de  réalisation,  ce  mécanisme 
à  moteur  comprend  un  fourreau  24  recevant  en  extré- 
mité,  en  fixation  la  poulie  9,  et  engagé  en  rotation  sur 
un  axe  horizontal  25  fixé  à  la  paroi  1  . 
Autour  du  fourreau  est  monté  un  ressort  26  à  spires 
fixé  par  une  de  ses  extrémités  à  la  poulie  9  et  par  son 
autre  extrémité  à  une  rondelle  27  calée  en  rotation  sur 
l'axe  25  et  bloquée  axialement  sur  ce  dernier  par  un 
écrou  28. 

Lors  de  la  manoeuvre  des  deux  portions  de  ri- 
deau  dans  le  sens  de  la  fermeture,  le  ressort  est  mis 
en  tension.  Par  contre,  lors  de  la  manoeuvre  dans  le 
sens  de  l'ouverture,  la  détente  du  ressort  26  facilite 
la  rotation  de  la  poulie  9,  cette  dernière  étant  soumise 
par  le  ressort  26  à  un  couple  moteur. 

Le  fond  4  est  constitué  par  au  moins  une  paroi 
métallique  verticale  qui  est  inserrée  et  bloquée  entre 
les  éléments  transversaux  haut  2  et  bas  3  et  à  l'inté- 
rieur  par  rapport  à  la  portion  verticale  arrière  du  rail. 

Préférentiellement,  les  bords  verticaux  de  la  pa- 

roi  arrière  4  sont  conformés  par  pliage  en  tenon  29  de 
section  droite  rectangulaire  et  la  face  interne  de  cha- 
que  paroi  1  parallèlement  à  la  portion  arrière  de  rails 

5  6B,  de  manière  attenante  à  la  dite  portion,  est  équi- 
pée  d'une  goulotte  verticale  30  dans  laquelle  est  in- 
serré  le  tenon  correspondant  de  la  paroi  4.  Par  ail- 
leurs,  la  paroi  4,  le  long  de  son  côté  horizontal  infé- 
rieur,  comporte  sur  sa  face  interne  à  l'armoire  une 

10  goulotte  horizontale  31  dans  laquelle  est  inserré  un 
tenon  horizontal  32  ménagé  dans  une  rehausse  33 
arrière  montée  en  fixation  sur  la  partie  arrière  de  l'élé- 
ment  3,  le  dit  tenon  32  étant  en  débordement  arrière 
par  rapport  à  la  face  arrière  verticale  du  socle  cons- 

15  tituant  le  dit  élément  3. 
On  comprend  donc  que  le  socle  3  porte  la  paroi  arriè- 
re  4.  La  paroi  arrière  4  par  sa  goulotte  est  maintenue 
en  pression  contre  le  tenon  par  une  patte  34  fixée  à 
la  paroi  arrière  de  l'élément  3  par  une  vis. 

20  Selon  la  forme  préférée  de  réalisation,  la  paroi  arrière 
4  ou  fond  est  constituée  par  deux  panneaux  coplanai- 
res  disposés  côte  à  côte. 
Le  bord  supérieur  horizontal  de  la  paroi  3  se  dévelop- 
pe  en  dessous  des  tronçons  de  rails  supérieurs  6C. 

25  Le  volume  interne  de  rangement  de  l'armoire  est  di- 
visé  en  une  zone  arrière  équipée  d'une  série  d'étagè- 
res  horizontales  35  et  une  zone  avant  équipée  de 
caissons  36  de  rangement  parallélépipédiques  mon- 
tés  en  coulissement  sur  un  rail  37. 

30  La  partie  arrière  des  parois  1  correspondant  au  volu- 
me  arrière  de  rangement  sera  équipée  de  montants 
verticaux  38  fixés  sur  sa  face  interne,  ces  montants 
verticaux  recevant  une  série  d'éléments  supports 
d'étagères  35. 

35  Préférentiellement,  ce  volume  arrière  de  range- 
ment  sera  obturé  en  partie  supérieure  par  l'élément 
de  recouvrement  22  qui  est  constitué  par  une  paroi 
rectangulaire  horizontale  supportée  par  ses  côtés  la- 
téraux  par  un  des  éléments  supports  du  montant  38 

40  de  l'une  des  parois  1  et  un  des  éléments  supports  du 
montant  38  de  l'autre  paroi  1  . 
Cette  paroi  ou  élément  de  recouvrement  22  présente 
suivant  son  bord  arrière  une  goulotte  tournée  vers  le 
bas  dans  laquelle  est  engagée  la  bordure  horizontale 

45  supérieure  de  la  paroi  arrière  4. 
La  paroi  de  recouvrement  22  qui  s'étend  horizontale- 
ment  suivant  un  niveau  de  hauteur  inférieur  au  niveau 
de  hauteur  des  portions  de  rails  supérieurs  6C,  et  en 
avant  des  portions  arrières  de  rails  6B  assure  égale- 

50  ment  la  liaison  supérieure  des  parois  latérales  1  de 
l'armoire  et  renforce  l'action  de  la  traverse  horizontale 
2. 
Cette  traverse  horizontale  2  est  montée  dans  la  zone 
avant  du  volume  interne  de  rangement  de  l'armoire 

55  laquelle  est  occupée  par  les  caissons  de  rangements 
verticaux  36  montés  mobiles  sur  rail  unique  37  fixé 
sur  la  face  supérieure  de  l'élément  3. 
Les  caissons  de  rangement  36  sont  mobiles  sous  la 
traverse  2  et  sont  chacun  pourvu  en  extrémité  supé- 

4 
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rieure  de  deux  galets  39  pénétrant  dans  la  traverse  2, 
cette  dernière  constituant  également  élément  de  gui- 
dage. 
En  zone  avant,  l'élément  de  liaison  inférieur  3 
comprend  le  rail  de  guidage  37,  lequel  est  constitué 
par  un  profilé  en  U,  horizontal  s'étendant  de  manière 
parallèle  à  la  face  avant  de  l'armoire. 
Chaque  caisson  de  rangement  36  comprend  un  socle 
inférieur  40,  deux  parois  41  verticales  latérales  oppo- 
sées  une  paroi  arrière  42  constituant  fond  et  un  cou- 
vercle  supérieur  43.  Parailleurs,  le  caisson  reçoit  plu- 
sieurs  étagères  de  rangement  44.  Les  différents 
composants  du  caisson  sont  assemblés  les  uns  aux 
autres  de  manière  démontable.  Le  socle  40  de  cha- 
que  caisson  de  rangement  36  épouse  le  contour  d'un 
carré,  par  exemple.  Ce  socle  est  formé  par  pliage 
d'une  feuille  métallique  et  forme  un  volume  parallélé- 
pipédique  de  faible  épaisseur  délimité  par  une  face 
supérieure  plane,  par  deux  faces  latérales  verticales 
une  face  avant  verticale  et  une  face  arrière  verticale. 
Les  faces  latérales  avant  et  arrière  sont  de  faible  hau- 
teur  et  délimitant  avec  la  face  supérieure  une  cham- 
bre  interne  ouverte  vers  la  face  supérieure  de  l'élé- 
ment  de  liaison  3. 

Dans  cette  chambre  sont  fixés  des  éléments  de 
rigidif  ication  du  socle  et  au  moins  deux  axes  supports 
horizontaux,  se  développant  de  manière  perpendicu- 
laire  au  rail  de  guidage.  Chaque  axe  support  reçoit  un 
galet  de  roulement  45  coopérant  en  guidage  avec  le 
rail. 
Chaque  paroi  latérale  41  du  caisson  36  comporte  en 
partie  inférieure  une  traverse  creuse  de  même  carac- 
téristique  technique  que  la  traverse  creuse  11  de  cha- 
que  paroi  1  et  les  faces  latérales  verticales  du  socle 
présentent  les  mêmes  caractéristiques  techniques 
que  celles  du  dispositif  de  blocage  de  l'élément  3  à  la 
paroi  1  . 
Chaque  paroi  verticale  du  caisson  est  équipée  sur  sa 
face  interne  d'un  montant  avec  éléments  supports 
d'étagères  44,  les  dites  étagères  44  assurant  l'entre- 
toisement  des  parois  verticales  latérales  du  caisson. 
La  paroi  arrière  ou  fond  est  fixée  de  manière  connue 
à  la  face  arrière  du  socle  et  aux  parois  latérales  ver- 
ticales.  Le  couvercle  43  du  caisson  36  comporte  une 
paroi  métallique  carrée  de  recouvrement  et  quatre 
flancs  verticaux  formant  ceinture  de  rigidif  ication  en 
partie  supérieure  du  caisson.  Le  couvercle  porte 
deux  axes  verticaux  recevant  chacun  le  galet  39  qui 
s'engage  dans  la  traverse  supérieure  2.  Cette  traver- 
se  comporte  à  chaque  portion  terminale  entre  chacu- 
ne  de  ses  ailes  une  pièce  de  butée  46  pour  limiter  le 
mouvement  des  caissons  36. 
Un  intervalle  suffisant  sera  prévu  entre  les  caissons 
pour  permettre  leur  mouvement  le  long  du  rail. 
La  zone  avant  de  rangement  est  recouverte  par  l'élé- 
ment  de  recouvrement  23,  lequel  est  posé  sur  les 
bords  supérieurs  horizontaux  des  parois  latérales  1  . 
Cet  élément  de  recouvrement  23  comprend  une  paroi 

plane  horizontale  posée  sur  les  parois  1,  deux  re- 
bords  latéraux  verticaux  venant  recouvrir  la  bordure 
verticale  haute  des  parois  1  et  un  rebord  vertical 

5  avant  formant  bavette  en  partie  supérieure  de  la  face 
avant  de  l'armoire. 
Il  n'est  pas  gênant  que  l'élément  de  recouvrement  23 
ne  recouvre  que  la  zone  avant  du  volume  interne  de 
rangement.  En  effet,  en  position  de  fermeture  de  la 

10  portion  supérieure  du  rideau  5  masque  l'intervalle  en- 
tre  la  paroi  de  recouvrement  arrière  22  et  l'élément  de 
recouvrement  avant  23. 

Le  meuble  est  entièrement  démontable  et  pré- 
sente  l'avantage  d'avoir  un  rideau  en  deux  portions 

15  qui  passent  respectivement  au  dessus  de  l'élément 
transversal  2  et  de  recouvrement  22  et  au  dessous  de 
l'élément  3  et  qui  passent  en  arrière  de  la  paroi  arrière 
4.  De  ce  fait,  le  rideau  est  toujours  accessible. 

20 
Revendications 

1  .  Meuble  du  type  armoire  ou  autre  à  fermeture  par 
rideau  mobile  constitué  de  parois  latérales  verti- 

25  cales  (1)  réunies  par  des  éléments  de  liaison 
transversaux  haut  (2)  et  bas  (3)  et  d'un  fond  (4), 
et  comprenant  un  organe  de  fermeture  constitué 
par  un  rideau  (5)  à  lames  articulées,  le  dit  rideau 
passant  d'une  position  frontale  de  fermeture  à 

30  une  position  transversale  et  arrière  d'ouverture, 
caractérisé  en  ce  que  le  rideau  est  mobile  dans 
des  rails  (6)  de  la  face  interne  des  parois  latérales 
verticales  (1)  que  les  dit  rails  suivent  le  contour 
des  dites  faces  internes  et  présentent  au  moins 

35  une  partie  avant  (6A),  une  partie  arrière  (6B)  et 
une  partie  transversale  (6C)  réunies  par  des  por- 
tions  en  arc  de  courbe  aux  angles,  que  les  élé- 
ments  de  liaison  transversaux  haut  (2)  et  bas  (3) 
sont  fixés  aux  éléments  verticaux  entre  les  par- 

40  ties  transversales  hautes  et/ou  basses  des  rails 
et  que  le  rideau  défile  au  dessus  et/ou  au  des- 
sous  des  dits  éléments  de  liaison  entre  les  parois 
verticales. 

45  2.  Meuble  du  type  armoire  de  rangement  selon  la 
revendication  1  caractérisé  en  ce  que  le  rideau 
(5)  est  constitué  en  deux  parties,  dont  une  est 
mobile  de  l'avant  à  l'arrière  vers  le  haut  jusqu'à 
une  position  transversale  et  arrière  d'ouverture  et 

50  dont  l'autre  est  mobile  de  l'avant  à  l'arrière  vers 
le  bas  jusqu'à  une  position  transversale  et  arrière 
d'ouverture  et  qu'en  position  de  fermeture  les 
deux  parties  se  rejoignent  en  face  avant  du  meu- 
ble. 

55 
3.  Meuble  du  type  armoire  de  rangement  selon  la 

revendication  1  caractérisé  en  ce  que  l'élément 
de  liaison  bas  (2)  est  doté  à  chacune  de  ses  ex- 
trémités  d'un  dispositif  de  blocage,  que  chaque 

5 
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paroi  latérale  est  dotée  surface  interne  en  partie 
basse  entre  les  rails  et  au-dessus  de  la  portion  in- 
férieure  transversale  de  rail  (6C)  d'une  traverse 
(11)  creuse  et  que  chacun  des  dispositifs  de  blo-  5 
cage  d'extrémité  de  l'élément  de  liaison  bas  pé- 
nètre  au  montage  dans  la  traverse  creuse  corres- 
pondante. 

4.  Meuble  du  type  armoire  de  rangement  selon  la  10 
revendication  1  et  la  revendication  3  caractérisé 
en  ce  que  chacun  des  dispositifs  de  blocage  de 
l'élément  de  liaison  (3)  bas  est  dotée  d'une  paroi 
inférieure^  8)  en  arc  de  courbe,  que  la  traverse 
creuse  (11)  de  la  paroi  latérale  (1)  est  dotée  d'une  15 
paroi  inférieure  en  arc  de  courbe  (13)  et  qu'au 
montage  le  dispositif  de  blocage  de  l'élément  de 
liaison  (3)  pénètre  dans  la  traverse  correspon- 
dante  des  parois  verticales. 

20 
5.  Meuble  du  type  armoire  de  rangement  selon  la 

revendication  1,  la  revendication  3  et  la  revendi- 
cation  4  caractérisé  en  ce  que  la  traverse  creuse 
de  la  paroi  latérale  est  dotée  d'une  paroi  horizon- 
tale  (14)  au-dessus  de  la  paroi  en  arc  de  courbe,  25 
les  deux  délimitant  un  boitier  dans  lequel  pénétre 
le  dispositif  de  blocage  de  l'élément  de  liaison  qui 
s'y  bloque  par  mise  à  la  verticale  des  parois  (1). 

6.  Meuble  du  type  armoire  selon  la  revendication  2  30 
caractérisé  en  ce  que  chaque  portion  de  rideau 
(5)  est  dotée  d'au  moins  un  coulisseau  (20)  avec 
galets  engagé  dans  un  rail  vertical  (7),  que  cha- 
que  paroi  latérale  (1)  comprend  deux  rails  (7)  pa- 
rallèles  dont  un  reçoit  le  coulisseau  de  la  portion  35 
de  rideau  supérieure  et  l'autre  le  coulisseau  de  la 
portion  de  rideau  inférieure  et  que  ces  deux  cou- 
lisseaux  sont  fixés  à  un  câble  enroulé  autour 
d'une  poulie  haute  (9)  et  une  poulie  basse  (10). 

40 
7.  Meuble  du  type  armoire  selon  la  revendication  6 

caractérisé  par  un  mécanisme  moteur  à  ressort 
associé  à  chaque  poulie  haute. 

8.  Meuble  du  type  armoire  selon  la  revendication  7  45 
caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  à  moteur 
comprend  un  fourreau  (24)  auquel  estf  ixé  la  pou- 
lie  (9),  le  dit  fourreau  est  engagé  en  rotation  sur 
un  axe  horizontal  (25)  fixé  à  la  paroi  (1)  et  un  res- 
sort  à  spires  (26)  est  monté  autour  du  fourreau  50 
(24)  et  est  fixé  par  une  de  ses  extrémités  à  la  pou- 
lie  (9)  et  par  son  autre  extrémité  à  une  rondelle 
(27)  calée  en  rotation  sur  l'axe  (25)  et  bloquée 
axialement  sur  ce  dernier  par  un  écrou  (28). 

6 
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